
EXAMEN DU PRQt.TET DE CONVENTION POUR LA REC0:N100SSJl.NCE ET L f EXECUTION DES
SENTENCES AFU3:!:TRALES ETRA.'GERE~ (POIla' 4 DE L I ORDRE DU JOUR)

Distr.
LIMITEE

E/CONF.26/1.34
28 mai 1958
CRIGlNAL : FRANCAIS

ARTICLE IV

c) que la reconnaissance ou l'execution de la sentence
est incompatible avec llordre public de llEtat ou la
sentence est invoquee.

ARTICLE V

b) que la sentence porte sur un differend non vise dans
le compromis ou ne rentrant pas dans les pravisions
de la clause compromissoire, ou qu'elle contient des
decisions qui de~assent les termes du compromis ou
de la clause compromissoire; ou

a) que, la partie contre laquelle la sentence est invoquee
etant incapable, e11e nla pas ete legalement representee,
ou

La reconnaissance et l'exeaution de la sentence seront
refusees si llautorite competente de IfEtat ou la sentence
est invoquee constate :

La reconnaissance et Itexecution de la sentence seront
refusees a la demande de la partie contre laquelle elle est
invoquee, si cette partie produit la preuve ;

,. L'article V devrait $tre conQu CCl'lDne suit:

CONFERENCE DES NATIONS UNIES SUR L I ARBITRAGE
COIa.1ERCI..UJ INTERNATIONAL

Art. rv h

~euu}l!~e fi~~e dtl~lerragne : amendement a~
~ticles III,a V d4 ~~ojet de ponventio~

Art. IV d

1. Lf artic1e III serait a supprimer.

2. Llarticle IV devrait $tre congu comme suit :
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Art. IV b

Art. IV e

Art. IV g

Art" V

a) qu'elle n'a pas ete informee en bonne et due forme
et en temps utile, de la designation de l'arbitre
ou de la procedure de l'arbitrage, de maniere EL
faire valoir ses ~oyens; ou

b) que la sentence dont la reconnaissance ou l'execution
est demandee a ete annulee d'apres la loi applicablej
ou

c) que la constitution du tribunal arbitral ou J.a
procedure de l'arbitrage n'a pas ete conforme EL
la convention des 9arties, ou, a defeut par la
conv~ntion des parties d'avoir regle ces questions,
que la constitution du tr~runal aroitral ou la
r>roc0U'.lre de l' aroitras€. n I a !Jas ate conforme a. la
10i aPl'liccble.

4. Inserer les articles suivants :

ARTICLE V bis

L'autorite competente de l'Etat ou la sentence est
invoquee pourra ajourner la decision sur la demande en recon
naissance et execution de la sentence, ou y surseoir, si la
partie contre laquelle la sentence est invoquee produit le
preuve :

a) qu t elle a introduit un moyen de recotu's ordi~aire

contre la sentence ou

b) qu' elle a fait la demande en annulation de la
sentence d'apres la loi applicable.

ARTICLE V ter

La ~artie qui demande la reconnaissance ou l'execution
doit fournir :

a) l'original de la sentence ou une copie raunissant
les conditions requises pour son authenticita;

b) les pieces de nature a atablir que la sentence est
nee d'uoe convention arbitrale.

Si la demande en reconnaissance ou execution n'est pas faite
dans une langue officielle de l'Etat ou la sentence est
invoquee, la partie qUi demande la reconnaissance ou l'execution
de la sentence aura a. produire une traduction dans cette langue
de la demande et des autres pieces mentionnees. La traduction
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der~a ~tre dQment certifiee par un traducteur jure de l'Etat
dont la loi est applicable a la sentence ou de l'Etat ou la
sentence est invoq\lee, ou par un agent diplomatique ou
consulaire de l'un des deux Etats.

ltion
lble;

:lS,

la

on-

e

ce

}ution
angue
cion

ARTICLE V quater

Lorsqu
'
une sentence a ete declaree executoire par

l'autorite competente de l'un des Etats contractants, elle
petIt faire l'objet d'une procedure d'execution forcse dans
l'un ~uelconque de aes Etats.

L'execution forcee sera neam~oins refusee si la sentence
est contraire a l'ord~e public de l'Etat ou l'execution est
demandee ou si la sen~~n~e a ete ren1ue dans une E£tiore pour
laqualle la loi de ce~ Etat n'admet pas le recours a l'arbitrage.

ARTICLE V qUinter

Les diopositions precedentes s'appliquent par analogie
a des reglemcnts conclus devant un tribunal arbitral pour
mettre fin a une procedure pendante.
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